
      

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Le 22 Mai 2014 

Après 37 années de mandature de Monsieur 

Guy TRUPIN, Monsieur Jean-Luc LAMAISON est 

élu nouveau Président du SEMOCTOM 
 

RAPPORT ANNUEL DêACTIVITÉ 2014 
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PRÉAMBULE 
 

Le S.E.M.O.C.T.O.M. a assuré en 2014 le service public de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés 

pour plus de 100 000 habitants répartis sur 85 communes (11 communautés de communes). 

 Conformément à la Loi n°95-101 du 2 février 1995, dite Loi Barnier et aux dispositions du décret 

dêapplication nÁ 2000-404 du 11 mai 2000, le Président du syndicat doit soumettre à son assemblée délibérante un 

rapport annuel sur la qualit® et le prix du service public dê®limination des d®chets au plus tard dans les six mois qui 

suivent la cl¹ture de lêexercice concern®.  

 En application de lêarticle L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président 

du syndicat doit transmettre chaque année avant le 30 septembre à ses communautés de communes membres un 

rapport retraant lêactivit® de lê®tablissement et lêutilisation des cr®dits engag®s par lê®tablissement dans chaque 

communaut® de communes accompagn® du Compte Administratif arr°t® par lêorgane d®lib®rant afin quêelles en 

rendent compte à leur conseil communautaire.  

Un exemplaire est adressé au Préfet pour information. 



  



 

LE MOT DU PRESIDENT 

 

2014 : Année de changement de gouvernance     
 

 

Madame, Monsieur,   
 

 

 Jõai le plaisir de pr®senter le rapport annuel dõactivit® du prix et de la qualit® du service public dõ®limination des d®chets du 

SEMOCTOM 2014. 

 Ce document permet de mesurer lõimportance et la diversit® des actions conduites par notre syndicat, ainsi que son évolution. 

 

 2014 est en effet une ann®e de changement de gouvernance, ¨ la fois par lõapplication des nouveaux statuts apportant une 

modification de la repr®sentation des communaut®s de communes (et dõagglom®ration) constituant le syndicat et par un changement de lõ®quipe 

de lõex®cutif. 

 

 Entouré des sept Vice-Présidents, jõai mis en place une nouvelle organisation collective, permettant dõappr®hender au mieux les 

activit®s de notre syndicat et dõidentifier les nombreuses pistes dõactions ¨ conduire. 

 

 Je veux saluer ici, les élus qui ont contribué à la création et au développement de ce syndicat et plus précisément son président-

fondateur, Guy TRUPIN, nommé par arrêté préfectoral du 9 juillet 2014, Président honoraire du SEMOCTOM. 

 

 Que vous accédiez à ce rapport annuel par internet ou de manière plus traditionnelle sur papier, je vous en souhaite une bonne lecture. 
 

  

         JEAN LUC LAMAISON  

                                PRÉSIDENT DU SEMOCTOM   
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       MODE DE FINANCEMENT DU SERVICE : 

  

 TEOM 

 REOM 

 RI (2014)  

Superficie 657 km2 

100 511 habitants au  

1er janvier 2014 

10 Communautés de Communes (CDC)  

et 

 1 Communaut® dêAgglom®ration (CA) 
 

85 communes 

ZONE DêINTERVENTION DU SEMOCTOM 
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LE SEMOCTOM 
      SYNDICAT DE LêENTRE-DEUX-MERS-OUEST POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
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COMPÉTENCE COLLECTE 

· Collecte des déchets ménagers de 

lêensemble des foyers 

· Collecte des déchets assimilés des 

professionnels 

· Collecte sélective en porte à porte 

et en apports volontaires 

· Collecte sur les déchèteries 

  

COMPETENCE TRAITEMENT 

· Transport des déchets ménagers et 

assimilés vers le centre de transfert 

de St-Léon (sauf transport direct) 

puis vers les centres de traitement 

et/ou de valorisation 

· Traitement des déchets ménagers 

et assimilés collectés sur le territoire 

conformément à la législation : 

valorisation des déchets issus des 

collectes s®lectives (centre de triá) 

 

 
 
 

 

 
  
 

 Le Syndicat de l'Entre-deux-Mers-Ouest pour la Collecte et le Traitement des 

Ordures Ménagères (S.E.M.O.C.T.O.M.) crée par arrêté préfectoral du 28 janvier 

1980 est un syndicat mixte fermé à caractère administratif non assujetti à la TVA 

et relevant du Code Général des Collectivités Territoriales (cf Annexe 1 : « Historique 

du SEMOCTOM dêhier ¨ aujourdêhui »). 

 Il exerce une mission de service public en réalisant pour 85 communes  la 

gestion des déchets ménagers et assimilés.   

 
 
 

  

 Le SEMOCTOM exerce des compétences statutaires qui sont transférées par 

les communautés de communes membres, Etablissements Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre entre 2002 et 2006 (cf Annexe 1).   

 Il conduit des actions de communication et de prévention auprès des 

usagers visant à la réduction de la production des déchets. 

 

 

  

 Le SEMOCTOM a pour aire géographique 

de compétence une grande partie du territoire de « lêEntre-deux-Mers » délimité au 

Nord et au Sud par deux fleuves (la Dordogne et la Garonne ̈  lêorigine du nom) et 

jalonné de vallons dêo½ émergent bastides, 

moulins fortifiés, abbayes et églises 

romanes. Il se situe au Sud-Est de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux et 

sê®tend dêOuest en Est sur une superficie de 

657 km2.  

Il regroupe en 2014 totalement ou 

partiellement 10 communautés de communes et 1 communaut® dêagglom®ration, 

celle du Libournais regroupant 2 communes. Au 1er janvier 2014, la commune de 

Croignon, membre de la  Communauté de Communes du Créonnais, a rejoint celle 

des Coteaux bordelais (cf carte p. 10 : « Zone dêintervention du SEMOCTOM »).  

 

1.1 CRÉATION DU SYNDICAT 

1.3 TERRITOIRE 

1.2 COMPÉTENCES RÉGLEMENTAIRES EXERCÉES 

MODE DE GESTION DU SERVICE PUBLIC 

· La collecte en porte à porte des ordures ménagères est assurée en 

régie et par un prestataire privé pour 14 communes. 

· La collecte en porte à porte  des matériaux à recycler, des points 

sêapports volontaires, la gestion des d®ch¯teries et le transport sont 
réalisés en régie 

1. LE SEMOCTOM 
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 Le mode de financement principal du service sur lêensemble du territoire est la 

Taxe dêEnl¯vement des Ordures M®nag¯res (TEOM).  

Les communautés de communes votent chaque année la somme appelée par le 

SEMOCTOM et les transmettent aux services fiscaux qui se chargent de faire la 

répartition à partir de la valeur du  foncier bâti occupé par chaque foyer. 

 Deux communautés de communes ont opté pour la Redevance Générale 

(REOM) : Communautés de communes du Targonnais et des Coteaux de Garonne. 

Elles établissent une grille de tarification en fonction de différents critères (taille des 

foyers, caract®ristiques des entreprisesá). 

 La Communaut® de communes du Vallon de lêArtolie a opt® au 1er janvier 

2014 pour la Redevance Incitative. Elle décide de ses propres tarifs avec une part 

fixe et une part variable. 
 
  

  

   

 

 

 

Au 1er janvier 2014, le S.E.M.O.C.T.O.M. réunit 100 511 habitants (cf Annexe 

2 : « Répartition de la population du SEMOCTOM au 1er janvier 2014 »).  

La commune la plus importante compte 8 495 habitants (Saint-Loubès) et la moins 

peuplée, 92 habitants (Dardenac). 
POPULATION AU 1

er
 JANVIER DE LêANNEE N* :

 
Population municipale INSEE (N-3) + habitants des nouveaux lotissements 

construits sur les années N-3, N-2, N-1 qui ont fait lêobjet de conventions de passage afin dêautoriser leur collecte. 

POPULATION LISSEE** :
 
Population municipale INSEE (N-3) + habitants des nouveaux lotissements construits sur les 

années N-3, N-2, N-1 et pendant lêexercice en cours qui ont fait lêobjet de conventions de passage afin dêautoriser leur 

collecte rapportée sur 12 mois. 

 

 La densité de population sur le territoire du SEMOCTOM est de 153 

habitants au km2 tandis que celle de Bordeaux est supérieure à 4 500 habitants au 

km2. Lêhabitat est essentiellement p®ri-urbain et semi-rural. Le taux dêhabitat 

collectif est faible (inférieur à 5 %). 
 

   
 

Depuis le renouvellement des assemblées en Mai 2014 issu des élections 

municipales et de la mise en place des instances des communautés de communes, la 

gouvernance du SEMOCTOM est assurée par un Comité Syndical composé de 56 

délégués titulaires et de 56 délégués suppléants élus par les EPCI adhérents 

(communaut®s de communes et communaut® dêagglom®ration) en proportion des 

populations desservies par le 

SEMOCTOM. Les modalités de 

représentation des délégués du 

SEMOCTOM sont désormais 

organisées par communautés 

de communes de la manière 

suivante : 1 délégué par tranche même non complète de 2000 habitants..  

(cf Annexe 19 : « Composition du Comité Syndical et du Bureau du SEMOCTOM-

Mandature 2014-2020 »). 

 2013 2014 Evolution 

Population au 1
er
 janvier de lêann®e N* 98376 100511 +2,17% 

Population lissée ** 99074 101120 + 2,07% 

1.5 POPULATION 

1.6 FONCTIONNEMENT ET INSTANCES DE DECISIONS 

1.4 MODES DE FINANCEMENT DU SERVICE 

Une population en constante augmentation 

Monsieur Jean-Luc LAMAISON est élu 

Président du SEMOCTOM le22 Mai 

2014 succédant à Monsieur Guy 
TRUPIN (37 années de mandature) 
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INSTANCES OBLIGATOIRES 

· La Commission dêAppels dêOffres (Alain LEVEAU), constituée de 5 membres élus par le 

Comit® Syndical et plac®e sous lêautorit® du Pr®sident du SEMOCTOM v®rifie conform®ment 

au Code des marchés publics, la validité des candidatures et la compétitivité des offres avant 

dêattribuer les march®s.  

En 2014, la CAO sêest r®unie 11 fois.  

· Le Comité Technique (CT) a remplacé le CTP dans le cadre du renforcement du dialogue 

social. Le CT maintient la parité entre les représentants de l'employeur (le SEMOCTOM) et 

les délégués élus des personnels : collège employeur : 4 représentants nommés et le collège 

employés : 4 représentants élus. Ce comité se prononce notamment sur les organisations du 

travail du syndicat.  Il sêest r®uni 2 fois en 2014. 

· Le Comit® dêHygi¯ne de S®curit® et des Conditions de Travail (CHSCT) mis en place en 2014 

contribue ¨ la protection et ¨ lêamélioration des conditions de travail des agents. 

 

Le Comité Syndical définit la politique du syndicat, vote le budget, décide 

des investissements à réaliser et des modalités de gestion du service. Il est renouvelé 

après les élections municipales et communautaires. Les décisions sont votées à la 

majorité absolue et sont consignées sous la forme de délibérations sur un   registre 

approprié (56 délibérations ont été prises en 2014). Chaque réunion fait l'objet d'un 

procès-verbal disponible sur le site internet. En 2014, le Comit® Syndical sêest r®uni ¨ 

7 reprises. Il sêappuie sur une ®quipe de 108 Equivalent Temps Plein, répartis entre 

les services administratifs et techniques placés sous la responsabilité de la Directrice 

Générale.En 2014, le Bureau du SEMOCTOM compte 24 membres élus par 

lêorgane d®lib®rant (le Président, 7  Vice-Présidents et  16 délégués). Il étudie, donne 

son avis sur les dossiers et prépare les délibérations du SEMOCTOM. Le Bureau 

sêest r®uni 1 fois en 2014.  

6 commissions sont présidées chacune par un Vice-Président. Le Président du 

SEMOCTOM en est membre de droit. Elles sont composées pour permettre une 

représentation équilibrée de toutes les communautés de communes du territoire du 

SEMOCTOM. Un découpage territorial a été fait et apparait sous la notion de "zones 

de communes regroupées".  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

LES COMMISSIONS ET LEUR PRESIDENT 

· La Commission des Finances (Alain BARGUE) sêoccupe de la pr®paration des budgets 

et du suivi de leur exécution.  

· La Commission Environnement/Communication/Prévention (Marc CHERRIER) 

favorise lêint®gration de la dimension environnementale dans les orientations du 

syndicat, assure le bon déroulement du Programme Local de Prévention des déchets mis 

en åuvre par le SEMOCTOM en partenariat avec lêADEME et sêest r®unie ¨ ce titre 1 

fois. 

· La Commission des Sites (Jean-Louis SEIGNEUR) est charg®e de lê®laboration, de la 

mise en åuvre, de la coordination et du suivi des projets dêam®nagement ¨ venir ou en 

cours dêex®cution. 

· La Commission Tarifications Incitatives et Redevance Spéciale (Frédéric LATASTE) a 

pour mission dê®tudier les questions de l'®volution vers la Tarification incitative 

(TEOMI ou Redevance Incitative), la Redevance spéciale et  la contribution des 

entreprises.   

· La Commission Prospective/Développement (Jean-François AUBY) définit les 

orientations à envisager (compostage des déchets verts et des bio-déchets, partenariat 

sur la m®thanisationá), options en mati¯re d'optimisation de collecte, ®conomie 

circulaire et ses conséquences sur l'action du syndicat. 

· La Commission Prospective/Développement (Michel FERRER) åuvre sur les 

évolutions techniques, le fonctionnement des  collectes et des déchèteries, les points 

noirs sur les collectes (zones à risques identifiés). 

 






















































